
Vendredi 24 mai 2024

COREVIH Guadeloupe St Martin St Barth

Matinée d’échanges 
autour des TROD 



Programme de la matinée 

• Café d’accueil de 8h15 à 8h45

• 8h45 à 9h30 Optimisation du choix des outils de prévention et besoins en formation (J. LAMBEC - V. TRESSIERES - I. LAMAURY)

• Utilisation TROD hors VIH (VHC, VHB et syphilis) – (30 min)

• Accès gratuit aux autotests VIH (10 min)

• Prochaine formation TROD (5 min)

• 9h30 à 11h00 Échanges de pratiques autour de l'utilisation des TROD : Partage d’expériences (J. LAMBEC)

• 11h à 11h15 Pause-café

• 11h15 à 12h30 Actualisation du questionnaire commun pour les actions hors les murs (J. LAMBEC - V. TRESSIERES – I. LAMAURY)

• Rappel sur utilisation et rôle du questionnaire (10 min)

• Travail en 2 groupes autour du questionnaire existant (30 min)

• Présentation des travaux de groupe (20 min)

• Finalisation du questionnaire commun (15 min)

• 12 h 30 à 14h Buffet déjeuner



Optimisation du choix des outils de prévention 

• Utilisation TROD Hors VIH (VHB, VHC et syphilis)

• Accès gratuit aux autotests

• Prochaine formation TROD 
• Du 16 au 18 octobre 2024 – En Guadeloupe

• Formation TROD VIH, VHB, VHC, syphilis

• Besoins en formation dans les structures 



Focus TROD

Arrêté permettant la réalisation des TROD combinés

VIH/syphilis par les associations

→ En attente de parution…

Formation TROD, organisée par le COREVIH Guadeloupe St

Martin St Barth, prévue du 16 au 18 octobre 2024

Coût ≈ 5 000 €

Expérimentation TROD

VIH dans les pharmacies

(PACA Est ???)

Nouvelles associations habilitées au TROD :

- Lien ARS pour compléter le dossier

- Besoins personnes formées pour dépôt dossier

Matinée d’échanges autour des TROD – Vendredi 24 mai 2024

(dernière journée trodeurs 01/04/2022)



TROD - Habilitation/Autorisation

• Arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des 
TROD  de l'infection à VIH 1 et 2, VHC et VHB en milieu médico-
social ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés

• Arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des 
TROD  de l'infection à VIH 1 et 2, VHC, VHB et par la bactérie 
Treponema pallidum (syphilis) en milieu médico-social ou 
associatif et autres centres et établissements autorisés 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049564200

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049564200


TROD - Habilitation/Autorisation

• Attention +++ Cf mail de la DGS 

Article 2 de l’arrêté « Les tests rapides d'orientation diagnostique 
(TROD) sont réalisés dans le respect des recommandations 
nationales en vigueur ». 

Aussi, tant que les recommandations du rapport d’experts sous 
l’égide de l’ANRS MIE et du CNS ne sont pas publiées, il n’existe 
pas de recommandations pour la pratique des TROD Syphilis. 

Cette publication devrait intervenir entre septembre 2024 et fin 
2024. Dès la publication du rapport, nous reviendrons vers vous 
pour les modalités d’extension d’habilitations et d’autorisations.



TROD – Habilitation/Autorisation

• Listes des structures réputées pouvant réaliser le dépistage par TROD  VIH, 
VHC et VHB 
• Structures associatives impliquées dans la prévention sanitaire ou la 

réduction des risques et des dommages associés à la consommation de 
substances psychoactives

• Etablissements ou services médico-sociaux (CSAPA , CAARUD, ACT, lits halte 
soins santé, lits d’accueil médicalisés)

• Centres et établissements cités à l’article L. 2311-1 (CPEF , EICCF ) 

Dans l’attente des retours de l’extension des habilitations et autorisations des 
TROD syphilis toute demande d’habilitation/d’autorisation doit être déposée 
auprès du DG ARS 

>> instruction du dossier ( ≈ 2 mois)  

>> délivrance de l’habilitation (convention)

Dossier d’habilitation téléchargeable sur le site internet de l’ARS ou se rapprocher 
de Mme Elise EMEVILLE  



ECHANGES de PRATIQUE 

- Expériences nouveaux acteurs formés (juin 2021)
- Pratiques sur les 2 dernières années 
- Difficultés rencontrées / Freins
- Besoins en formation 
- Divers



Questionnaire commun

• Réalisé à partir des questionnaires déjà existants des structures

• Utilisation comme aide à l’entretien → Complété par le 
professionnel de santé 

• Guide d’aide au remplissage 



Intérêt ? 







Pour aller plus loin…

Partie la moins bien remplie


